
Quelles sont les spécificités en matière de licenciement dans une
commune ou un syndicat intercommunal ?

Réponse courte

Le licenciement d'un agent communal ou intercommunal luxembourgeois suit des règles distinctes selon son statut.

Pour les fonctionnaires, seule une procédure disciplinaire pour faute grave ou insuffisance professionnelle peut

justifier un licenciement, conformément aux articles 47-50 de la loi modifiée du 24 décembre 1985. Pour les salariés,

le Code du travail s'applique avec des adaptations statutaires spécifiques prévues par la loi du 13 mai 2008.

Définition

Le licenciement dans le secteur communal constitue la rupture définitive de la relation de travail à l'initiative de

l'autorité publique locale (commune ou syndicat intercommunal). Cette procédure est encadrée par deux régimes

juridiques distincts : le statut général des fonctionnaires communaux pour les agents nommés, et le droit commun

du travail adapté pour les salariés sous contrat.

Conditions d’exercice

Pour les fonctionnaires communaux :

Une faute disciplinaire grave (art. 47 de la loi modifiée du 24 décembre 1985)

Une insuffisance professionnelle avérée et documentée

L'avis conforme du Conseil de discipline

Une décision motivée de l'autorité de nomination

Pour les salariés contractuels :

Un motif réel et sérieux (art. L.124-11 du Code du travail)

Le respect des procédures de licenciement du Code du travail

L'avis préalable de la délégation du personnel si plus de 15 salariés

Une motivation écrite renforcée selon l'article 25 de la loi du 13 mai 2008

Modalités pratiques

La procédure disciplinaire pour les fonctionnaires comprend :
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L'ouverture d'une instruction préalable documentée

La notification formelle des griefs par lettre recommandée

Un délai minimal de 15 jours pour préparer la défense

Une audience contradictoire devant le Conseil de discipline

La possibilité d'assistance par un défenseur de son choix

Une décision collégiale motivée notifiée par écrit

Pour les salariés, la procédure impose :

Une convocation à l'entretien préalable par LRAR

Le respect des délais de préavis légaux (art. L.124-3)

Une notification écrite détaillée des motifs

La consultation des instances représentatives du personnel

Pratiques et recommandations

Il est essentiel de :

Constituer un dossier probant avant d'initier toute procédure

Documenter précisément les manquements ou insuffisances

Respecter scrupuleusement le formalisme procédural

Solliciter l'avis préalable du service juridique

Garantir la continuité du service public

Cadre juridique

Loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires communaux (art. 47-50)

Loi du 13 mai 2008 portant statut des agents des syndicats intercommunaux (art. 22-25)

Code du travail luxembourgeois (art. L.124-1 à L.124-13)

Règlement grand-ducal du 15 novembre 2001 sur la procédure disciplinaire

Loi modifiée du 16 avril 1979 sur le statut général des fonctionnaires de l'État (par renvoi)

Le non-respect des procédures spécifiques au secteur communal entraîne la nullité du licenciement, avec obligation de réintégration

et réparation intégrale du préjudice. Une attention particulière doit être portée au respect des délais et au formalisme procédural.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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